Compte rendu réunion ZOAST avec la CPAM de CHARLEVILLE

Jeudi 12 août 2010 de 10 heures à 12 heures
Assistent à la réunion :

Pour la CPAM de LONGWY :

Angélina BEAUFORT : Adjointe Responsable du Pôle Relations Internationales

Marie-Agnès KOEP : Adjointe Responsable Adjoint Pôle Fonctionnel Département Informatique

Jonathan CASTELLAZZI : gestionnaire d’exploitation Département Informatique
Mireille KLEIN-CAILLOU : Responsable Adjointe Département Informatique

Pour la CPAM de CHARLEVILLE

Christophe DUPONT : Responsable PSSI, Informaticien

Jean-Luc LOISON : Responsable ZOAST pour la CPAM des ARDENNES

Messieurs DUPONT et LOISON présentent l’outil informatique développé pour la fourniture des formulaires E112 aux hôpitaux belges

L’applicatif demande un hébergement INTERNET : il faut faire le choix d’un fournisseur, et prendre en compte le règlement d’un abonnement mensuel. A savoir que, cet hébergement pourra être utilisé par les hôpitaux belges, les différentes mutualités belges et la MGEN.
Cet hébergement pourrait être utilisé :

· pour le relations internationales

· la communication externe

· dans le cadre du PCA pour tenir informés les agents en cas de crise

La connexion s’effectue grâce à un identifiant et un mot de passe. Un identifiant pour chaque hôpital, CPAM, mutualité belge et MGEN.

- L’hôpital au vu de la carte VITALE effectue une saisie dans l’outil.

- La CPAM émet un accord ou un refus.

- l’hôpital au vu de l’accord procède ou nom à l’édition du formulaire E112 qui a été généré après l’accord en format PDF.

- le formulaire est édité systématiquement avec une fin de validité égale à la fin de l’année civile en cours.

Actuellement, pour la CPAM de CHARLEVILLE, cet outil a fait l’objet d’une convention avec les hôpitaux belges, les deux mutualités belges, les grandes mutuelles, les régimes spéciaux, seules les Caisse Militaires et la SNCF n’adhèrent pas à ce processus.
Une boîte Mail est disponible dans l’outil pour communiquer.

Avantage de l’outil : délivrance informatique des E112, visualisation à tout moment par tous les intervenants, de la base des assurés ayant déjà eu un formulaire délivré pour une année.

La CPAM de CHARLEVILLE nous précise également, qu’en partenariat, avec la MGEN des Ardennes, un outil informatique a été développé par la MGEN pour le traitement des factures émises par les hôpitaux belges.

La MGEN à réception de la facture :

· scanne la facture

· analyse et tarifie le montant remboursable par l’assurance maladie

· émet un document informatique nécessaire à la saisie en CPAM (référence de l’hôpital, dates, acte ETR et montant)

· la CPAM effectue la saisie.

· l’outil émet également une facture à destination des mutuelles, assurances après convention préalable.

Monsieur LOISON doit nous adresser tous les courriers, types de convention établis à la CPAM de CHARLEVILLE.

Dans un premier temps, je propose que nous attendions le retour de Monsieur CZERNECKY. Il nous faut l’accord de la Direction pour le choix d’un fournisseur Internet, déterminer les rôles de chacun des intervenants. Madame BEAUFORT fait remarquer, qu’elle n’a pas connaissances de documents relatifs à la signature d’une convention avec les grandes mutuelles et les autres régimes.
Nous pourrions dans un deuxième temps, planifier une réunion avec les hôpitaux, les mutualités belges, la CPAM de LONGWY et de CHARLEVILLE, pour présenter l’outil et déterminer une date de démarrage.

Concernant la tarification effectuée par la MGEN, celle-ci est subordonnée à des contacts, accords de Direction, à la signature de conventions et sera examinée plus tard.
Fait à Longwy, le 16 août 2010-08-16
Le Responsable Adjoint du Département Informatique,

Mireille KLEIN-CAILLOU

